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An Act to name the Adams Mine
the Toronto Garbage Lake

Loi nommant la mine Adams lac
d’enfouissement des déchets de Toronto

Preamble

The Council of the City of Toronto decided on October
11, 2000 to approve the transfer of garbage produced in
the City of Toronto to the Adams Mine in northern On-
tario.

Préambule

Le conseil de la cité de Toronto a décidé le 11 octobre
2000 d’approuver l’acheminement des déchets produits
dans la cité de Toronto à la mine Adams située dans le
nord de l’Ontario.

The Assembly considers it appropriate to rename the
mine.

L’Assemblée estime approprié de renommer la mine.

Therefore, Her Majesty, by and with the advice and con-
sent of the Legislative Assembly of the Province of On-
tario, enacts as follows:

Pour ces motifs, Sa Majesté, sur l’avis et avec le con-
sentement de l’Assemblée législative de la province de
l’Ontario, édicte :

Name of mine

1.  The iron ore mine, know as the Adams Mine and
located in Boston Township in the District of Timis-
kaming, which is to be used as a landfill site for garbage
produced in the City of Toronto is hereby named the
Toronto Garbage Lake in English and “lac d’enfouis-
sement des déchets de Toronto” in French.

Nom de mine

1.  La mine de minerai de fer, connue sous le nom de
mine Adams, située dans le canton de Boston dans le
district de Timiskaming et qui doit être utilisée comme
lieu d’enfouissement des déchets produits dans la cité de
Toronto, est nommée par la présente lac d’enfouisse-
ment des déchets de Toronto en français et Toronto Gar-
bage Lake en anglais.

Commencement

2.  This Act comes into force on the day it receives
Royal Assent.

Entrée en vigueur

2.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle
reçoit la sanction royale.

Short title

3.  The short title of this Act is the Toronto Garbage
Lake Act, 2000.

Titre abrégé

3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2000
sur le lac d'enfouissement des déchets de Toronto.

______________ ______________

EXPLANATORY NOTE

The Bill names the iron ore mine that is located in north-
ern Ontario, and to which garbage produced in Toronto will
soon be shipped, the Toronto Garbage Lake.

NOTE EXPLICATIVE

Le projet de loi nomme la mine de minerai de fer qui est
située dans le nord de l’Ontario et où seront bientôt expédiés
les déchets produits à Toronto, lac d’enfouissement des dé-
chets de Toronto.


